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CONDITIONS IVABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe k 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouilleb fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, k Lausaline.
Pour ce qui concerne la rödaction, s'adrcssor a M. Ferd. Lkcomtk, capitaine d'etat-
major föderal.
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SOMMAIRE. — Reunion d'officiers d'etat-major ä Arau. — Histoire de la

campagne de 1799 en Suisse (mite). — Du fusil Prelat-Burnand. — Ecoles
federales pour 1857. — SUPPLEMENT. Examen comparatif des
nouveaux et des anciens reglements d'exercice pour l'infanterie.

REUNION D'OFFICIERS D'ETAT-MAJOR A ARAU.

Nous sommes en possession des döcisions de cette röunion, et nous
les donnons ci-dessous d'apres le Schweizer-Bote. Malheureusement
les dölibörations qui pourraient öclairer plusieurs points nous
manquent, et nous le regrettons d'autant plus que, malgrö toute la döfö-

rence que nous avons pour le mörite militaire des membres de la
röunion, plusieurs des amöliorations proposöes nous paraissent d'une
nöcessitö fort contestable; quelques-unes möme nous paraissent dö-
sastreuses et d'autres nous sont parfaitement inintelligibles.

Les dölibörations, prösidöes par M. le colonel Schwarz, ont cependant,

dit-on, ötö tres soutenues et ont durö trois jours, savoir les 15,
16 et 17 fövrier. Etaient prösents entr'autres MM. les colonels Ziegler

et Ott, de Zürich; Salis des Grisons; Egloff, de Thurgovie;
Zimmerli ; Fischer; Frey, de Brugg, Frey, d'Aarau; Müller et Schwarz,
d'Argovie; les lieut.-colonels Locher, Suter, Herzog, Kern et Schmidlin;
les majors Wolf et Wydler; les mödecins divisionnaires Diethelm et
Erismann. Voici les rösolutions qui ont ötö adoptöes pour ötre sou-
mises ä l'appröciation du Conseil födöral:

1° Limitation du service militaire ä l'äge de 40 ans, et pour la
cavalerie ä 30 ans.

2° Augmentation de l'effectif de quelques unitös tactiques.
3° Etablissement de compagnies de santö d'aprös ce qui existe en

Autriche.
4° Röduction ä deux des mödecins de bataillon, mais tous deux

montös.
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5° Maintien plus rigoureux de l'instruction sur la maniöre de pro-
cöder dans le renvoi des militaires inhabiles au service.

6° Suppression de Fhabit d'uniforme, des öpaulettes, des signes de

distinction et du chapeau dans les ötats-majors et dans le corps des

mödecins.

7° Introduction d'un second pantalon en demi-drap ou en drap.
8° Introduction du fusil de chasseurs et examen de la transformation

du fusil d'ordonnance par le systöme Prölat. L'introduction du

fusil de chasseur est subordonnöe ä cette derniöre question.
9° Meilleur armement des sapeurs de compagnies et des officiers

d'infanterie;— amölioration du sabre-poignard des troupes du gönie;
>— introduction dans le train du sabre tratnant.

10° Introduction des canons d'acier pour la carabine; — ögalisa-
tion du calibre de cette arme avec celui du fusil de chasseur; — meilleure

surveillance des fournitures; — suppression du systöme d'ein-
magasinement pour la carabine; — accölöration des nouvelles fournitures.

11° Essais sur l'introduction de la buffleterie noire; — introduction

obligatoire des gamelies pour chaque homme.

12° Organisation plus convenable des fourgons de division et de

brigade et attelage plus satisfaisant.
13° Etablir une chaire pour les sciences militaires au Polytechni-

cum; — veiller ä ce que l'instruction cantonale soit confiöe ä de bons

instructeurs; — faire revenir plus fröquemment les tours de service

pour passer l'öcole centrale; — rötablissement des reconnaissances;

— encouragements plus efficaces aux officiers qui veulent se former
ä l'etranger; — mettre les cours cantonaux de röpötition sous la
direction d'officiers de l'ötat-major födöral; — döljvrance, contre ga-
rantie, de rations de fourrage aux officiers de l'ötat-major; —
Prolongation de la duröe des cours de röpötition; — instruetion par la
Confödöration des mödecins nouvellement brevetös, des fraters et des

sapeurs de compagnies; — Prolongation des öcoles de recrues de

carabiniers jusqu'ä 35 jours; — fondation d'une öcole de tir.
14° Simplification de la comptabilitö et de l'administration.
15° Etablissement de döpöts d'armes et de magasins d'objets d'ar-

mement et d'öquipement en cas de guerre.
16° Achever les fortifications commencöes; — adopter un

systöme de fortifications permanentes pour les points oh cela paratt
necessaire ; — employer ä cet effet des compagnies de sapeurs.

17° Commissions permanentes de l'artillerie et du gönie pour dis-
cuter les questions pendantes.

18° Transformation des batteries de 8 en batteries de 6, avec la coo-
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pöration de la Confödöration; — idem, des obusiers courts ; — accö-

löration de la fabrication des fusöes; — prompte Solution de la question

des poudres; — autres points relatifs ä l'artillerie.
1 9° Changement des caissons de sapeurs; — revue des Instruments

pour la fortification; — complöter le matöriel des ponts; —
attelage du train des pontonniers de l'ölite avec des chevaux du train.

20° Nominations d'officiers permanents et d'un chef du personnel

pour le service de l'ötat-major gönöral en temps de paix.
Nous rcviendrons sur chacune de ces propositions pour en examiner

de plus pres la portöe et pour les discuter avec le sörieux qu'elles
möritent. Mais dors et döjä nous döclarons que si nous saluons avec

un vif plaisir les rösolutions sous numöros 8, 13, 16, 17 et 20, nous

voyons avec peine celles qui tendent ä introduire de nouveau dans

l'öquipement des amöliorations contestables, au dötriment de Funifor-
mitö que notre armöe födörale a enfin atteint apres beaucoup d'efforts.
Nous nous öleverons de toutes nos forces contre de tels changements
et particuliörement contre ceux proposös aux numöros 6, 9 et 11.

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
D'APRKS L'ARCHIDUC CHARLES, LES GENERAUX MASSENA, JOMINI, ETC.

(Suite.)

Avant de passer aux övönements qui signalörent la 2e pöriode de

la campagne en Helvötie, citons les röflexions de Jomini sur ceux
dont nous nous sommes occupös jusqu'ici :

" De mömoire d'homme, dit-il, on n'avait vu un pareil enchatne-

„ ment de combats.... Cent vallöes parcourues en sens difförents, ve-

„ naient d'ötre le thöätre d'une multitude d'exploits steriles; car la

„ violation des principes dans la premiöre direction des masses,

„ rendit la mort de tant de braves aussi döplorable qu'infructueuse.

„ La postöritö recueillera avec aviditö les dötails de ces lüttes pres-

„ qu'incroyables, au centre de la masse la plus aride des Alpes;

„ mais ce qui ötonnera le plus, c'est qu'on ait trouvö moyen d'ali-

„ menter, en vivres et en munitions, des forces si considörables,

„ campöes durant plusieurs mois dans des contröes inhospitaliöres

„ ob le voyageur isolö semble ä peine pouvoir trouver un glte.

„ En voyant ces colonnes intröpides escalader les rochers effrayants

„ du Crispalt, les glaces du Wormserjosh, les flancs escarpös du Kun-

„ kels, du St-Gothard, du Todi, enfin les revers abruptes de l'En-

„ gadine, chacun se croirait transportö aux siöcles fabuleux et ima-
ginerait voir des combats de göants. Tant de gloire acquise par

„ les bataillons francais s'est öclipsöe dans les plaines de Stokach et


	Réunion d'officiers d'état-major à Arau

